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REFLEXIONS DE VOCABULAIRE 
MATHEMATIQUE 

Richard CHERY 
Collège La Plante Gribe 
PAGNY SUR MOSELLE 

 
Un  petit  feuillet  de  deux  pages,  distribué  dans  les  boîtes  aux  lettres  par  la 
commune  avec  le  bulletin  communal,  m’amène  à  quelques  réflexions  sur  des 
notions  mathématiques  simples,  ou  plutôt  sur  la  maîtrise,  disons  le  manque  de 
maîtrise de ces notions… 
 
Ce  document  nous  informe  que  pour  trois  communes  de  Meurthe-et-Moselle,  à 
savoir Pagny-sur-Moselle, Villers-sous-Prény et Champey-sur-Moselle, les 
propriétaires occupant ou louant leur logement (maison ou appartement) pourront 
bénéficier d’aides financières pour réaliser d’importants travaux (aides soumises 
toutefois à certaines conditions et attribuées pour certains types de travaux). 
Les  propriétaires  éventuellement  concernés  remercieront  chaudement  l’Agence 
Nationale à l’Amélioration de l’Habitat (ANAH) qui, en concertation avec l’Etat 
et  les  collectivités  locales,  vont  débloquer  des  fonds  importants  entre  2000  et 
2002. 
 
Mais que penseront ces propriétaires (s’ils sont un peu mathématiciens), qu’ai-je 
pensé, en lisant la dernière phrase d’un paragraphe : 
«  Le  volume  de  travaux  susceptibles  d’être  générés  par  cette  opération  qui 
concernera plus de 150 logements sur le périmètre des trois communes est de 
l’ordre de 12 MF . » 
Pas mal du tout ! 
 
Mais que d’ambiguïtés dans le vocabulaire mathématique utilisé ! 
 
Tout  d’abord,  ne  devrait-on  pas  parler  du  montant  des  travaux  (coût,  prix…)  ? 
L’auteur  a-t-il  pensé  au  volume  d’un  chèque  de  cette  somme  ?  Ou  d’une  autre 
somme d’ailleurs, cela ne devrait pas faire de différences… Ce volume doit être 
extrêmement petit, étant donné l’épaisseur d’une feuille de papier. 
Mieux  encore,  peut-être  a-t-il  pensé  au  volume  de  tous  les  billets  de  banque 
correspondants à cette somme ! Ce volume dépend bien évidemment de la valeur 
des billets ; sans compter que l’on peut obtenir cette somme avec des billets de 
valeurs différentes. Un beau problème en perspective… 
 
Restons  sérieux,  l’expression  «  le  volume  des  travaux  »  est  passée  dans  le 
langage courant, même si elle ne correspond pas à la notion de volume enseignée 
en cours de mathématiques. 
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Utilisation des calculatrices électroniques 
NOR : MENE9900164C 
RLR : 540-0 ; 800-0 
CIRCULAIRE N°99-186 du 16-11-1999 
Texte paru au B.O. n°42 du 25 novembre 1999 (p. 2178) 
 
La  présente  circulaire  définit  les  conditions  d'usage  des  calculatrices  dans  les  examens  et 
concours organisés par le ministère de l'éducation nationale et dans les concours de recrutement 
des personnels enseignants. 
Elle annule et remplace, à compter de la session 2000, la circulaire n° 99-018 du 1er février 1999 
relative à l'utilisation des calculatrices. 
La  maîtrise  de  l'usage  des  calculatrices  représente  un  objectif  important  pour  la  formation  de 
l'ensemble des élèves car elle constitue un outil efficace dans le cadre de leurs études et dans la 
vie professionnelle, économique et sociale. 
C'est pourquoi leur utilisation est prévue dans de nombreux programmes d'enseignement et leur 
emploi doit être largement autorisé aux examens et concours. 
 
I - Matériel autorisé 
Le  matériel  autorisé  comprend  toutes  les  calculatrices  de  poche  y  compris  les  calculatrices 
programmables, alphanumériques ou à écran graphique à condition que leur fonctionnement soit 
autonome et qu'il ne soit pas fait usage d'imprimante. 
II - Confection des sujets 
Dans le cadre de la réglementation des examens et des concours, il appartient aux responsables 
de l'élaboration des sujets de décider, pour chacune des épreuves, si l'usage de l'ensemble des 
instruments de calcul (calculatrices, tables numériques, abaques...) est autorisé ou non. Ce point 
doit être précisé en tête des sujets. 
Les  auteurs  de  sujets  prendront  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  ne  pas  favoriser  les 
possesseurs  de  matériels  trop  perfectionnés,  en  fournissant  par  exemple  aux  candidats  des 
documents avec les sujets. 
III - Déroulement des épreuves 
- Le candidat n'utilise qu'une seule machine sur la table. Toutefois, si celle-ci vient à connaître 
une défaillance, il peut la remplacer par une autre. 
-  Afin  de  prévenir  les  risques  de  fraude,  sont  interdits  les  échanges  de  machines  entre  les 
candidats,  la  consultation  des  notices  fournies  par  les  constructeurs  ainsi  que  les  échanges 
d'informations par l'intermédiaire des fonctions de transmission des calculatrices. 
Les chefs de centre d'examen veilleront à ce que les candidats soient convenablement informés 
de cette règle qui doit être strictement respectée. 
IV - Surveillance des épreuves 
Vous  voudrez  bien  veiller  à  ce  que  tous  les  personnels  appelés  à  participer  aux  tâches  de 
surveillance des épreuves soient informés des dispositions de la présente circulaire. 
 
Pour le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie 
et par délégation, 
Le directeur de l'enseignement scolaire 
Bernard TOULEMONDE 

A la demande de beaucoup de collègues, nous reproduisons ci-dessous la 
circulaire régissant l’usage des calculatrices aux examens. 
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L es  maths,  vous  aimez  ?  En  général, 
ce n'est pas votre tasse de thé. Faites 
donc  un  tour  à  la  médiathèque  :  en 

moins  de  deux  vous  serez  conquis.  Anim 
2000  vous  propose  une  exposition  surpre-
nante du samedi 8 avril, à 14 heures jusqu'au 
samedi 15 avril, 18 heures. 
Réalisée par l'association des professeurs de 
mathématiques de Lorraine (APMEP), elle a 
pour  but  de  vous  faire  devenir  de  parfaits 
matheux ... sans vous mettre en quatre. Bap-
tisée «Objets mathématiques pour manipuler 

et faire des  mathématiques», l'exposition se 
veut interactive : dix planches, dix clés 
d'énigmes.  A  vous  de  manipuler  cubes  et 
mosaïques  pour  réaliser  des  puzzles  dans 
l'espace. « L'année 2000 a été décrétée 
année internationale des mathématiques 
par l'Unesco », révèle Daniel Vagost, adhé-
rent  à  VAPMEP.  «  Elles  avaient  vraiment 
besoin  d'être  valorisées  auprès  du  grand 
public  !  ».  Un  message  reçu  cinq  sur  cinq 
par Anim 2000...  
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Deuxième problème que tous les lecteurs auront compris : les logements 
concernés  doivent  se  situer  sur  le  périmètre  des  trois  communes  !  Difficile  de 
savoir si une maison est bien concernée… 
Est-ce le périmètre du triangle dont les sommets sont un point précis de chaque 
commune (la  mairie par exemple) ? Ou parle-t-on du périmètre de chacune des 
trois communes, chacune pouvant être considérée comme un polygone ? 
Ni l’un ni l’autre je pense… 
Sinon  malheur  aux  propriétaires  dont  les  logements  se  situent  à  l’intérieur  d’un 
polygone communal. 
 
Il me semble que l’on aurait pu écrire tout simplement : « logements situés sur le 
territoire d’une des trois communes » sous-entendu la notion de surface et non 
de périmètre bien-sûr. 
 
Mesdames et Messieurs les auteurs de ce feuillet d’un contenu certes intéressant, 
veuillez  pardonner  les  réflexions  d’un  professeur  de  mathématiques  (trop  ?) 
rigoureux, et surtout ses plaisanteries douteuses. 
J’espère  tout  de  même  que  mes  élèves  de  Sixième  du  collège  implanté  sur  le 
territoire (et non autre chose !) d’une de ces communes n’auront pas lu 
attentivement ce document. 
Quelles  confusions  dans  leur  esprit,  surtout  pour  ceux  qui  systématiquement 
confondent aire et périmètre d’une figure plane, aire et volume d’un solide ! 
Finalement, leurs difficultés sont aussi ressenties par des adultes... 
 

MATH & MEDIA 
 
Faute de place, la 
rubrique “Math & 
Média” est réduite ce 
trimestre à sa plus simple 
expression. Mais nous ne 
pouvons pas résister à 
vous offrir cette publicité 
des magasins “TATI” !!! 


